
 

 

 



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION 

Le présent appel d’offres a pour objet de définir les prestations attendues du laboratoire géotechnique 
chargé de réaliser les études préliminaires sur la parcelle d'une superficie de 210 418 m2,  attribuée à la 
BCEAO à Yamoussoukro en Côte d’Ivoire. 
Ces études préliminaires ont pour but de déterminer la nature des sols de fondation de ladite parcelle. 
Les projets à réaliser pourraient se composer d’un bâtiment principal de deux niveaux (un rez de 
chaussée et un étage), de locaux annexes et de voiries intérieures. 
Les résultats de ces études préliminaires devront permettre aux concepteurs du projet de prendre en 
compte la qualité du sol. 
Cette campagne ne constitue en aucune façon une étude de sol définitive. Elle sera  complétée par une 
étude géotechnique complémentaire et détaillée lorsque le bâtiment et son implantation seront définis. 

ARTICLE 2 : LOCALISATION DU SITE 

La parcelle attribuée à la BCEAO pour la construction des bâtiments a une superficie de  210 418 m2 
située dans la zone administrative spéciale de la ville de Yamoussoukro. Le plan cadastral et la 
localisation de la parcelle sont donnés en annexe. 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DE LA MISSION D'ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 
                      PRÉLIMINAIRES 

La mission assignée au laboratoire géotechnique devra permettre de déterminer : 
−​ la nature géologique du site de construction ; 
−​ les épaisseurs des différentes couches de sol ; 
−​ la capacité portante du sol ainsi que sa stabilité (tassement, etc.) ; 
−​ la déformation du sol à différentes profondeurs et sous les pressions ; 
−​ la présence éventuelle de nappes phréatiques et leurs niveaux ; 
−​ le taux de travail du sol ; 
−​ les types de fondation pouvant être adoptés ainsi que leur niveau d’encrage. 
A cet effet, il est prévu de procéder aux essais ci-après : 

3.1 - Sondages carottés 

Le laboratoire devra réaliser 38 sondages carottés sur une profondeur d'environ 20 m, à répartir de 
façon judicieuse sur l'étendue du site selon une densité de 75 m maximum entre deux points 
consécutifs, suivis de l'essai d’identification au laboratoire. 

3.2 - Essais au pénétromètre dynamique 

Il sera réalisé également 38 essais au pénétromètre dynamique à répartir de façon judicieuse sur 
l'ensemble du site, suivant une densité d’environ 75 m maximum entre deux points consécutifs. Ces 
essais seront réalisés jusqu'à une profondeur de 20 m. 

3.3 - Essais pressiométriques 

Il est prévu la réalisation de 10 essais pressiométriques judicieusement répartis sur la parcelle avec 
des profondeurs allant jusqu’à 20 m. 

ARTICLE 4 :  DÉLAIS DES ÉTUDES 

Le Laboratoire sélectionné disposera d'un délai de deux (02) semaines pour la réalisation des 
sondages susmentionnés et la rédaction du rapport de synthèse de cette étude préliminaire. 
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ARTICLE 5 : RAPPORT DE SYNTHÈSE 

Au terme de sa mission, le laboratoire fournira en trois (3) exemplaires un rapport de synthèse dont un 
reproductible en fichier informatique. Ce rapport présentera les résultats des essais et les 
recommandations techniques de l'étude préliminaire. Ledit rapport devra comprendre : 
−​ le plan d'ensemble du site avec les implantations des sondages à la tarière manuelle et des essais 

au pénétromètre dynamique ; 
−​ les coupes des forages avec la nature et les caractéristiques des terrains traversés (préciser la 

présence éventuelle de nappes et leurs niveaux); 
−​ les diagrammes des essais au pénétromètre dynamique ; 
−​ les courbes pression-déformation des essais pressiométriques ; 
−​ les interprétations des essais pressiométriques et au pénétromètre dynamique (taux de travail, la 

capacité portante et le module de déformation du sol, type de fondation, niveau d'assise, évaluation 
sommaire des tassements). 

ARTICLE 6 : PRÉSENTATION DE L'OFFRE 

L'offre du laboratoire devra préciser la nature et le nombre des essais à réaliser et sera établie suivant 
le cadre de devis joint en annexe. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS DES PAIEMENTS 

Les sommes dues seront payées sur présentation d'une demande d'acompte établie en trois (03) 
exemplaires, par virement bancaire. 
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ANNEXE 1 - CADRE DE DEVIS ESTIMATIF 
 

N° Désignation Unité Quantité Prix unitaire 
HT 

Prix total 
HT 

1 Amenée et repli du matériel de sondage FF    

2 Sondage carotté U    

3 Essai au pénétromètre dynamique U    

4 Essai pressiométrique U    

5 Interprétation des résultats, rédaction et 
fourniture du rapport en 3 exemplaires dont 
un reproductible en fichier informatique  

FF 
   

 Total général     
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ANNEXE 2 - PLAN PARCELLAIRE DU SITE DE CONSTRUCTION  
ET LOCALISATION DE LA PARCELLE 
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